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CONDITIONS GENERALES RELEVE 
PATRIMONIAL  

  
Article 1 – OBJET  
1.1 - Le relevé patrimonial permet au souscripteur, moyennant le 
versement  d’une  cotisation,  d’être  tenu 
périodiquement  
(trimestriellement) informé de la situation globale de ses avoirs 
et de ses engagements individuels ou familiaux souscrits dans 
les livres de la Banque Populaire et/ou de ses filiales.  
Le relevé patrimonial est enregistré sur le compte du souscripteur 
visé aux Conditions Particulières.  
1.2 - Pour la souscription d’un relevé patrimonial familial, il est 
requis l’accord signé de tous les titulaires majeurs autres que 
le souscripteur et le cas échéant des représentants légaux des 
titulaires mineurs ou majeurs incapables lorsque le 
représentant n’est pas le souscripteur.  
1.3 - La signature des Conditions Particulières du relevé 
patrimonial emporte, sauf précision contraire, adhésion aux 
présentes Conditions Générales.  
Le souscripteur est seul destinataire des informations regroupées 
sur le Relevé Patrimonial Global.  
  
Article 2 – CONDITIONS D’ADHESION  
2.1 - L’adhésion est réservée aux seules personnes physiques, 
juridiquement capables, résidant en France ou non, ayant 
ouvert un compte de dépôt dans les livres de la Banque 
Populaire.  
2.2 - L’adhésion peut porter sur un relevé patrimonial individuel 
ou familial. Dans tous les cas, le compte de facturation du 
relevé patrimonial est le compte individuel principal du 
souscripteur.  
2.3 - En présence de relevé patrimonial familial, les conditions 
particulières de souscription devront comporter la liste et 
l’accord de tous les titulaires des comptes et l’accord signé de 
tous les titulaires autres que le souscripteur visés à l’article 1.2  
  
Article 3 – COMPTES ET AVOIRS CONCERNES  
3.1 - En cas de souscription au relevé patrimonial individuel, 
tous les comptes détenus par le souscripteur à titre  individuel, 
ou en tant que co-titulaire, sont repris dans le relevé 
patrimonial, à l’exclusion toutefois des comptes à plusieurs 
titulaires autres que les comptes joints (Indivision et 
usufruit/nue-propriété).  
Si le souscripteur est co-titulaire d’un ou plusieurs compte(s) 
joint(s), les avoirs détenus sur ledit compte figureront sur son 
relevé patrimonial individuel. Il sera alors fait mention du nom 
du cotitulaire en face de ce compte joint. La somme globale des 
avoirs donnée à titre indicatif en première page du relevé sera 
par conséquent représentative de la somme des encours que 
le souscripteur détient pour partie à titre individuel et pour partie 
en co-titularité.  
3.2 - En cas de souscription au relevé patrimonial familial, le 
périmètre s’entend de toutes les personnes composant la 
relation bancaire, à savoir : le couple marié, pacsé ou 
concubins notoires et les enfants mineurs à charge.   
Tous les avoirs et engagements individuels ou joints souscrits 
dans les livres de la Banque Populaire et/ou de ses filiales par 
les personnes visées aux conditions particulières seront repris 
dans le relevé patrimonial familial.  
Le souscripteur n’a pas la possibilité d’exclure à son choix l’un 
quelconque des comptes ou contrats dont lui-même ou l’une 
des personnes figurant dans le périmètre visé aux conditions 
particulières est titulaire ou cotitulaire.   
3.3 - Le périmètre des titulaires de comptes intégrés dans le 
relevé patrimonial familial reste inchangé tant qu’une demande 
écrite de modification n’est par parvenue à la banque. Cette 
demande doit  
comporter la signature de 
toutes les personnes 
concernées.  
La prise en compte de cette modification du périmètre 
interviendra sur le premier relevé de l’arrêté de la fin du 
trimestre, qui suivra la date de réception de la demande de 
modification.  

3.4 - Sous réserve des dispositions des articles 3.1, 3.2 et 4 
des présentes, tous les comptes et contrats d’assurances qu’ils 
soient individuels ou joints, ouverts postérieurement à la 
souscription du relevé patrimonial, s’intégreront 
automatiquement dans le relevé patrimonial de la fin du 
trimestre,  qui suivra la date d’ouverture dans les livres de la 
Banque et/ou de ses filiales.  
  
Article 4 – COMPTES EXCLUS  
Sont exclus du relevé patrimonial individuel et du relevé 
patrimonial familial tous comptes professionnels et comptes 
dont le titulaire est une personne morale.  
De même, ne peuvent être intégrés dans le relevé patrimonial les 
comptes à titulaires multiples autres que les comptes joints (comptes 
indivis, usufruit/nue-propriété).  
  
Article 5 – MODIFICATION DU CONTRAT  
5.1 - Sous réserve des dispositions des articles 2 et 3 des présentes, 
le souscripteur peut à tout moment :  

-  modifier le choix entre l’option individuelle et l’option 
familiale  

5.2 - Toute demande de modification  doit, pour être valable, être 
notifiée par écrit à la Banque et donnera lieu à la rédaction d’un 
avenant et, le cas échéant, de l’accord de tous nouveaux titulaires 
autres que le souscripteur. Les effets de cet avenant et les 
ajustements de cotisation entreront en vigueur un mois après sa 
signature entre les parties.  
  
Article 6 – FACTURATION  
6.1 - L’adhésion au relevé patrimonial donne lieu à la perception par 
la banque d’une cotisation variable selon l’option choisie : individuelle 
ou familiale et la périodicité d’envoi retenue au titre des  
Conditions Particulières. Cette cotisation est perçue 
trimestriellement. La cotisation dont le montant est indiqué aux 
Conditions des Opérations des Particuliers est exigible à termes à 
échoir. La cotisation est prélevée par la Banque par débit du compte 
du souscripteur visé aux Conditions Particulières.  
6.2 - La cotisation trimestrielle du relevé patrimonial retenue, telle 
qu’elle résulte de l’article 6.1 ci-avant pourra être réajustée dans les 
cas et conditions suivantes :  
1/ En raison de la modification des tarifs visés aux Conditions des 
Opérations des Particuliers, le montant de la cotisation trimestrielle 
du relevé patrimonial retenue pourra être réajusté. Le souscripteur 
préalablement informé des modifications tarifaires dispose, en cas de 
refus, d’un délai de deux mois pour résilier le relevé patrimonial A 
défaut, le souscripteur est réputé avoir accepté la nouvelle 
tarification.  
En cas de survenance d’une modification réglementaire, la Banque 
en informera dès que possible le souscripteur qui en cas de refus, 
disposera d’un délai d’un mois pour résilier le relevé patrimonial.  
A défaut, il sera considéré avoir accepté la modification.  
  
Article 7 – DUREE  
Le relevé patrimonial entre en vigueur, sous réserve de l’acceptation 
par la Banque, à compter de sa signature par le souscripteur, pour 
une durée d’un (1) an et se renouvellera, par tacite reconduction pour 
des périodes annuelles, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des 
parties, par lettre recommandée avec avis de réception. Cette 
dénonciation interviendra à tout instant à compter de la date de la 
reconduction du contrat pour le client, et avec   un préavis d’un (1) 
mois avant la date de renouvellement pour la Banque.  
  
Article 8 – RESILIATION/SUSPENSION  
8.1 - Tout titulaire de compte autre que le souscripteur peut, à tout 
moment, exiger l’exclusion des comptes et contrats d’assurance dont 
il est titulaire moyennant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis 
de réception et le respect d’un préavis d’un (1) mois à compter de cet 
envoi. La révocation de son accord par le titulaire de compte autre 
que le souscripteur emporte résiliation par la Banque de plein droit et 
sans autre formalité du service rendu au souscripteur qui devra 
procéder à une nouvelle adhésion.  
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8.2 - Par dérogation, le relevé patrimonial se trouve de plein droit et 
sans autre formalité résilié par la Banque dans les cas suivants :  

- clôture du compte sur lequel le montant de la cotisation est 
prélevé  

- décès du souscripteur, de l’un des co-titulaires de compte 
ou d’un titulaire autre que le souscripteur  

- transformation ou dénonciation d’un compte joint faisant 
partie du périmètre des comptes repris dans le relevé 
patrimonial  

- dénonciation d’un accord par le titulaire autre que le 
souscripteur conformément aux dispositions de l’article 81  

  
- lorsque la Banque est informée que le souscripteur, l’un 

des autres titulaires  en cas de relevé familial est placé 
sous un régime de protection juridique  

- défaut de paiement à l’échéance du montant de la 
cotisation  

  
8.3 - Le relevé patrimonial  peut être résilié par la Banque lorsque ce 
dernier est retourné par les services postaux avec la mention « 
N’habite pas à l’adresse indiquée ».  
Dans ce cas, le relevé patrimonial n’est plus adressé au souscripteur 
jusqu’à signature d’un avenant ou la fourniture des renseignements 
nécessaires à la poursuite de son envoi.  
  
Article 9 – AVERTISSEMENTS  
Le relevé patrimonial est un document synthétique présentant sous 
forme d’un état récapitulatif l’ensemble des comptes, avoirs et 
engagements du souscripteur détenus dans les livres de la Banque 
et/ou de ses filiales.  
Le relevé patrimonial n'emporte aucune novation des droits et 
obligations :  
  
- dans les relations de l'établissement teneur des comptes 
avec les clients, pris tant de manière individuelle que conjointe, 
indivise ou autre,  
- dans les relations des clients entre eux, lesquels 
demeurent liés par les stipulations des conventions d'ouverture de 
compte souscrites auprès de l'établissement teneur desdits comptes. 
Il est rappelé que ce relevé patrimonial n'a qu'une valeur indicative 
et que la synthèse qu'il présente ne se substitue pas aux relevés 
d'écritures de situation ou d’opérations que le souscripteur reçoit par 
ailleurs de l'établissement teneur de compte en sa qualité de client 
de la Banque et/ou de ses filiales, lesquels font seul foi des 
mouvements des divers comptes et contrats concernés. Ce relevé 
ne fait ainsi naître à la charge ou au profit des parties aucun droit ni 
obligation".   
Concernant les placements Assurance vie/capitalisation/Assurance 
retraite, les montants investis sur un contrat libellé en unités de 
compte peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse, en fonction 
de l’évolution du ou des support(s) sélectionné(s). La plus ou moins-
value latente est celle qui est constatée à la date d’arrêté de la 
situation. Elle n’est qu’indicative.  
Les valorisations de ces contrats mentionnées à la date d’arrêté sont 
les dernières valorisations connues au moment de l’édition du relevé.   
Les répartitions par classes d’actifs sont données à titre purement 
indicatif et non contractuel.  
Le relevé patrimonial ne constitue en aucune manière un justificatif 
fiscal pouvant être produit auprès de l’Administration.  
  
Article 10 – OBLIGATIONS DU SOUSCRIPTEUR  
Toute information de la Banque Populaire teneur de compte relative 
aux modifications de l’état civil ou de la situation juridique du 
souscripteur ou des titulaires des comptes figurant dans le périmètre 
du relevé patrimonial familial, incombe au souscripteur ou à ses ayant 
droits.  
En l’absence de notification écrite et sans délai faite à la Banque 
Populaire, celle-ci ne saurait être tenue pour responsable des 
éventuelles conséquences dommageables, directes ou indirectes, 
induites par un défaut d'information en temps utile imputable au 
souscripteur ou ses ayants-droits.  
  
Article 11 - SECRET PROFESSIONNEL – LOI INFORMATIQUE  

ET LIBERTES – COMMUNICATION D’INFORMATIONS -  Secret 
professionnel  
De convention expresse, le souscripteur lève l’obligation au secret de 
la Banque aux fins exclusives de lui permettre d’établir le relevé 
patrimonial dans les termes et limites des comptes visés aux 
Conditions Générales et Particulières.  
De manière générale, la banque est tenue au secret professionnel 
(article L. 511-33 du code monétaire et financier). Elle est toutefois 
déliée de cette obligation soit à la demande du client, soit lorsque la 
loi le prévoit, notamment à l’égard de l’Autorité de Contrôle Prudentiel 
et de Résolution, de la Banque de France, ou de l'autorité judiciaire 
agissant dans le cadre d'une procédure pénale. Elle peut être 
contrainte de procéder à certaines déclarations, notamment à 
l’administration fiscale ou à la Banque de France, ou de demander 
une autorisation aux autorités de l’État avant de procéder à une 
opération, en raison des dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux ou 
contre le financement du terrorisme.   
Le client autorise expressément la banque à communiquer des 
données le concernant à ses sous-traitants, ainsi qu’aux différentes 
entités du Groupe BPCE, et leurs filiales et entreprises d’assurance, 
et à ses partenaires, à des fins de gestion ou de prospection 
commerciale. Ces communications sont éventuellement susceptibles 
d’impliquer un transfert de données vers un État membre ou non de 
la communauté européenne. La liste des catégories de destinataires 
est disponible sur demande. - Informatique et liberté - 
communication d’informations Dans le cadre de la relation 
bancaire, la Banque est amenée à recueillir des données à caractère 
personnel concernant le Client, et à les traiter notamment en 
mémoire informatisée selon les dispositions de la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée.  
Ces données sont principalement utilisées par la Banque pour les 
finalités suivantes : gestion de la relation bancaire, classification de 
la clientèle, octroi de crédit, prospection, animation commerciale et 
études statistiques, évaluation du risque, sécurité et prévention des 
impayés et de la fraude, recouvrement, lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement du terrorisme. Elles pourront être 
communiquées à des tiers dans les conditions prévues au 
paragraphe secret professionnel. Le Client peut se faire 
communiquer, obtenir copie, et, le cas échéant, rectifier les données 
le concernant. Il peut, pour des motifs légitimes, s’opposer à ce que 
ces données fassent l’objet d’un traitement, notamment à des fins de 
prospection commerciale.  
Pour exercer ses droits d’accès, de rectification et d’opposition pour 
motifs légitimes, le Client doit s’adresser par écrit à l’adresse suivante 
: Banque Populaire du Nord, Service Clients BP 349, 59020 LILLE.  

Les personnes physiques, dont les données à caractère personnel 
sont recueillies dans la présente convention, ont la possibilité de 
s’opposer, sans frais, à ce que leurs données soient utilisées à des 
fins de prospection commerciale par la Banque ainsi que par BPCE, 
ses filiales directes et indirectes ou par ses partenaires commerciaux. 
Pour exercer son droit d’opposition, ces personnes peuvent adresser 
un courrier à la Banque Populaire du Nord, Service Clients BP 349, 
59020 LILLE. Les frais d’envoi du courrier seront remboursés au tarif 
lent en vigueur sur simple demande.  

Les données à caractère personnel (informations nominatives) 
transmises par le Client à la Banque, conformément aux finalités 
convenues, peuvent, à l’occasion de diverses opérations, faire l’objet 
d’un transfert dans un pays de l’Union européenne ou hors Union 
européenne. Dans le cadre d’un transfert vers un pays hors Union 
européenne, des règles assurant la protection et la sécurité de ces 
informations ont été mises en place. Le Client peut en prendre 
connaissance en consultant  le site Internet de la Fédération Bancaire 
Française : www.fbf.fr.  
Ces données à caractère personnel peuvent être communiquées, à 
leur requête, aux organismes officiels et aux autorités administratives 
ou judiciaires, notamment dans le cadre de la lutte contre le 
blanchiment des capitaux ou de la lutte contre le financement du 
terrorisme.  
Pour ces mêmes raisons, en vertu du Règlement CE/1781 du 15 
novembre 2006, en cas de virement de fonds, certaines des données 
nominatives du CLIENT doivent être transmises à la banque du 
bénéficiaire du virement située dans un pays de l’Union Européenne 
ou hors Union Européenne.  
  



Page 3 sur 3 
 CG-RPAT-03/14  

Article 12 - MEDIATION BANCAIRE  
La Banque a désigné un médiateur chargé de recommander des 
solutions aux litiges avec toute personne physique n'agissant pas 
dans le cadre de ses activités professionnelles, relatifs aux services 
fournis et à l'exécution de contrats conclus dans le cadre du titre I et 
du titre II du livre III du code monétaire et financier (opérations de 
banque, services de paiement, services d'investissement et services 
connexes) ou relatifs aux produits mentionnés aux titres I et II du livre 
II du code monétaire et financier(instruments financiers et produits 
d'épargne). En cas de difficultés concernant ces produits et services, 
le Client peut obtenir de son agence toutes les informations 
souhaitées et, en cas de difficultés persistantes, saisir par écrit le « 
Service Clients » de la Banque qui s'efforce de trouver avec lui une 
solution.  
  
A défaut de solution le satisfaisant ou en l'absence de réponse dans 
le délai de deux mois, le Client a la faculté de saisir le médiateur dont 
l'adresse figure sur les relevés de compte. A cet effet, le médiateur 
adresse au Client dans les plus brefs délais un formulaire de saisine 
lui permettant d'exposer l'objet de sa demande, et au verso duquel 
figure la charte de la médiation que le Client doit accepter dans le 
cadre de la saisine du médiateur. La procédure est gratuite pour le 
Client qui conserve cependant la charge de ses propres frais, 
notamment ses frais de déplacement ou liés à la rémunération du 
conseil qu'il choisirait de s'adjoindre. Le médiateur, chargé de 
proposer des recommandations de nature à résoudre les difficultés 
rencontrées, doit statuer dans le délai de deux mois à compter de la 
date de sa saisine, c'est-à-dire à compter de la date de réception du 
formulaire signé par le Client. La saisine du médiateur suspend la 
prescription pendant le délai qui lui est imparti pour formuler ses 
recommandations. Le médiateur peut recueillir des parties tous 
documents ou toutes informations utiles à l'instruction du dossier. A 
ce titre, le Client délie la Banque, pour les besoins de la procédure, 
du secret professionnel auquel elle est tenue. Par la suite, les 
constatations et déclarations recueillies par le médiateur ne peuvent 
être ni produites ni invoquées dans une procédure judiciaire 
ultérieure éventuelle sans l'accord des parties.  
Si les parties acceptent les recommandations du médiateur, 
une convention transactionnelle au sens de l'article 2044 et 
suivants du code civil pourra être signée sous l'égide du 
médiateur.  
Ni la Banque, ni le Client ne sont tenus de proposer ou demander la 
saisine du médiateur avant toute action judiciaire. Par ailleurs, la 

Banque ou le Client, que la décision du médiateur ne satisferait pas, 
peut saisir la juridiction compétente à l'issue de la procédure de 
médiation.  
La saisine du « Service Clients » de la Banque est effectuée par lettre 
envoyée à l'adresse suivante : Banque Populaire du Nord - Service 
Clients - BP 349- 59020 LILLE CEDEX.  
  
Tout renseignement relatif à une contestation peut être obtenu en  
téléphonant au numéro suivant : 0 800 007 800 (appel gratuit)  
  
Article 13 - DEMARCHAGE ET VENTE A DISTANCE  
Le présent contrat entre en vigueur dès signature par les parties. Si 
vous avez été démarché(e) en vue de sa souscription ou s’il a été 
conclu à distance dans les conditions prévues par les articles L 341-
1 et suivants et L 343-1 et suivants du Code monétaire et financier et 
même si l’exécution de ce contrat a commencé avant l’expiration du 
délai de rétractation, vous êtes informé de la possibilité de revenir sur 
votre engagement. Conformément aux articles L341-16 du code 
monétaire et financier et L112-9 du code des assurances (en cas de 
démarchage) , ou L121-20-12 et 13 du code de la consommation 
(article L121-29 et 30 du code de la consommation à compter du 13 
juin 2014) et L112-2-1 du code des assurances (en cas de conclusion 
du contrat à distance), ce droit de rétractation peut être exercé dans 
un délai de quatorze (14) jours calendaires révolus à compter de la 
conclusion du contrat en adressant un courrier à la Banque. Le 
modèle de courrier suivant peut-être utilisé : « Je soussigné …. (Nom, 
prénom), demeurant à ….(Adresse), déclare renoncer au contrat 
…….(Références du contrat) que j’ai souscrit le ……….., auprès de 
la Banque Populaire du Nord - Fait à …. (Lieu) le …….. (Date) et 
signature ».  
  
Article 14 – GARANTIE DES DEPOTS   
La Banque est adhérente du Fonds de garantie des dépôts et de 
Résolution - 4, rue Halévy - 75009 Paris.  
  
Article 15 : LOI ET LANGUE APPLICABLES – COMPÉTENCE  La 
langue utilisée tant dans les relations précontractuelles que 
contractuelles est le français.  
La présente convention est soumise à la loi française et à la 
compétence des tribunaux français  
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